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NOTE AU LECTEUR 

Ce document vise à donner en quelques pages un aperçu des principaux ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ tirer de 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ Il ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  

Pour avoir pluǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ chacun des sujets abordés dans cet « Essentiel », les références des parties 

et chapitres de lΩétat initial sont indiqués dans des encarts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LΩétat initial du SAGE Ŝǎǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.siah-croult.org/sage.html 

Ce document a été réalisé pour le compte de la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ 

9ǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine-Normandie et de la Région Ile-de-CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ!ŘŀƎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŜǊǊŜΣ !{Ŏ! Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŀ  

Pour en savoir plus : 
Partie 5 ς Chapitre 2 

http://www.siah-croult.org/sage.html
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1  | Présentation générale 

Le SAGE en quelques mots 

Un outil pour une gestion intégrée et ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΧ 

Issu de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un 

document de planification Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale, qui fixe les objectifs communs d'utilisation, de mise en valeur et 

de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. 

Le SAGE fixe les dispositions et règles nécessaires pour assurer une gestion équilibrée et durable des 

ressources en eau, de manière à satisfaire les besoins de chacun sans porter atteinte aux milieux aquatiques. Il 

est établi Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

A travers la définition d'une politique globale de gestion de l'eau, le SAGE a ainsi pour objectif de mettre en 

cohérence les actions menées par les différents acteurs locaux en faveur de la ressource en eau et de concilier 

le maintien et le développement des différentes activités économiques du territoire, avec la protection de la 

ressource en eau et des écosystèmes aquatiques. 

ΧŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ {!D9 Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ. 

Son élaōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇƛƭƻǘŞŜǎ ǇŀǊ la CƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ Cette instance de 

concertation Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Řǳ {!D9 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ǎƛŝƎŜƴǘ des élus du territoire, des représentants 

des services de l'Etat et des usagers (collectivités, Chambres consulaires, associations de pêche et de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, organisations professionnellesΧύ. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀǎ ǾŜǊǎ ƭŜ {!D9 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘΩǳƴ {!D9 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜmble des acteurs du 

territoire ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ 

transversale à partir des données existantes, qui permettra par la suite de rédiger les documents du SAGE ς le 

tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion Durable (PAGD) et le règlement ς en se fondant sur les caractéristiques 

propres au territoire Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜǎ.  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ϦǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎϦΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE (appelée état des lieux). Il est ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻ-construction ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύΣ sur une série 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŞƭǳǎΣ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǳǎŀƎŜǊǎΧύΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

bibliographique de près de 400 documents. Il a été validé par les membres de la CLE le 19 décembre 2013.  

Une portée juridique renforcée 

La ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ et les milieux aquatiques (LEMA) du 31 décembre 2006 a renforcé la portée juridique des SAGE. 

Une fois le SAGE approuvé par le Préfet, les décisions de l'administration et des collectivités dans le domaine 

de l'eau devront être compatibles avec le PAGD. Le règlement et les documents cartographiques seront quant 

à eux opposables aux tiers. Les documents de planification tels que les Schémas de Cohérence Territoriale 

(SCoT), les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), devront être compatibles ou rendus compatibles avec le PAGD 

dans un délai de 3 ans à compter de la date d'approbation du SAGE. 
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Le SAGE et la DCE 

Un objectif commun : le bon état 

Lŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ, adoptée par le Parlement européen le 23 octobre 2000, définit le cadre 

communautaire de référence pour la protection et la gestion des eaux par grands bassins hydrographiques. 

9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛŎƛ 

2015 ou, à titre dérogatoire, 2021 ou 2027 pour les masses ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ dégradées.  

Le SAGE constitue, avec le SDAGE ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ 

pour ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ  

La « mŀǎǎŜ ŘΩŜŀu » : lϥǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ 

Le terme « masse d'eau » désigne ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩune portion 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘϥŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘϥŜŀǳ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ŘϥǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

pour permettre le fonctionnement des processus biologiques et physico-chimiques dont elle est le siège. Pour 

ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η Ŝǎǘ ŦƛȄŞΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie, le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer est 

composé de 7 mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ м ƳŀǎǎŜ ŘΩeau souterraine) pour lesquelles sont 

assignés les objectifs suivants : 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

Nom de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Code de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Statut 

Objectifs ŘΩŞǘŀǘ 

Ecologique Chimique 

Etat Délai Etat Délai 

Croult amont FRHR157A 
Fortement 
modifiée 

Bon potentiel 2021 Bon état 2027 

Petit Rosne 
FRHR157A-
F7060600 

Fortement 
modifiée 

Bon potentiel 2027 Bon état 2021 

La Morée 
FRHR157B-
F7075000 

Fortement 
modifiée 

Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

Croult aval (ou 
Vieille Mer) 

FRHR157B 
Fortement 
modifiée 

Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

wǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ (ou 
ru de Montlignon) 

FRHR155A-
F7110600 

Fortement 
modifiée 

Bon potentiel 2027 Bon état 2021 

Canal de la Ville 
de Paris 

FRHR510  Bon potentiel 2015 Bon état 2015 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Nom de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Code de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Objectif chimique Objectif quantitatif 

Obj. qualitatif Délai 
Paramètres du 
risque de non 

atteinte du bon état 

Obj. 
quantitatif  

Délai 

Eocène du Valois 3104 Bon état 2015 NO3, Pesticides Bon état  2015 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont tous ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ. Cette notion 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ Si 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

alors classées massŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ όa9Caύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ régime dérogatoire où 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ζ bon potentiel écologique ». 

IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 

ƧǳǎǉǳΩŁ нлнт ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎƭƻōŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƳŜƴŜǊΦ 
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Le territoire  « Croult-Enghien-Vieille Mer » 

Le périmètre du SAGE Croǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ппс ƪƳ2 situé au 

nord-eǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ Lƭ recoupe les départements de la Seine-Saint-Denis et du Val-ŘΩhƛǎŜΣ 

et comprend (en tout ou en partie) 87 communes, dont 32 en Seine-Saint-Denis et 55 dans le Val-ŘΩhƛǎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Urbanisation : une transformation rapide et radicale du territoire 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ 

profondément marqué son fonctionnement territorial. Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ 

long du XXème ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

développement économique et urbain fortement influencée par la 

proximité de Paris et par la croissance démographique régionale. Ce 

territoire, essentiellement agricole au début du XXème siècle, connait ainsi 

une Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ τ construction massive de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ de transport, modernisation 

agricole, etc. ς touchant ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ře Paris, puis 

gagnant progressivement la grande couronne. Entre 1982 et 2008, le 

développement urbain, bien que moins fulgurant que durant la première 

moitié du XXème ǎƛŝŎƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbanisées de 16%, correspondant Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ллл Ƙŀ 

(essentiellement dédiés au logement, aux activités tertiaires et au 

transport). Durant cette même période, les surfaces agricoles ont quant à 

elles été réduites de plus de 3 300 ha. 

Ce développement a eu des conséquenceǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

όŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ durant la 1ère moitié du XXème siècle) et 

sur les rivières qui ont progressivement été recouvertes à la traversée des 

1900 

1960 

¶ 2 départements 

¶ 87 communes 

¶ Ê 450 km
2
 

¶ Ê 1 750 000 habitants 

¶ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ  

¶ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

¶ Ғ мпл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
canaux 

¶ 2/3 du territoire urbanisé 

 

Le territoire du SAGE en 

quelques chiffres 
 

95 

93 

Occupation des 
sols en 2008 
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Pour en savoir plus : 
Partie 2 ς Chapitre 1 

secteurs urbanisés Ŝǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

les inondations.  

Un décor territorial contrasté 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

contrastée entre la partie nord-est, à dominante agricole, et la partie sud-ouest, à dominante urbaine et 

industrielle.  

Ce territoire est globalement très urbanisé, avec près de deux tiers des surfaces artificialisées selon un 

gradient de densité décroissant de Paris vers la grande couronne. 

/ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ essentiellement 

composée de grandes emprises monospécifiques (nappes 

pavillonnaires, zones industrielles et commerciales, grands 

ensembles, emprises aéroportuaires...), parmi lesquelles les grands 

secteurs historiquement industrielǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 

mutation accélérée en zones résidentielles et tertiaires. A ces 

ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ 

aux grandes infrastructures routières ό!мΣ !оΣ !усΣ bмлпΣ 5олмΧύ 

et ferroviaires (RER B, C, D et E, LGV Nord-Europe, TER-¢ǊŀƴǎƛƭƛŜƴΧύ.   

Bien que très urbain, le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

encore un caractère agricole très marqué sur sa partie nord-Ŝǎǘ ƻǴ ǎΩŞǘŜƴŘ la vaste et fertile Plaine de France. 

Les terres agricoles représentent 27% du territoire du SAGE, soit une Surface Agricole Utile (SAU) de plus de 

12 000 ha, et sont essentiellement consacrées aux grandes cultures de blé, betterave sucrière, maïs et colza, 

qui représentent 98% de la SAU. Cette filière est gérée de manière très technique, notamment via un pilotage 

de la fertilisation azotée et ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǾƻƛǊŜ ƛƴǘǊŀ-parcellaire) 

ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ 

puisse aller dans ce sens. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

évoluer les pratiques avec un objectif de réduction des impacts environnementaux (plan Ecophyto 2018, 

classement ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩOise en zone vulnérable ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎΧύΦ Compte tenu des 

bonnes conditions pluviométriques, ces cultures ne sont pas, ou peu, irriguées.  

Outre cette activité de grandes cultures, quelques filières spécialisées persistent de manière très relictuelle et 

marginale : arboriculture, maraichage (notamment en Seine-Saint-Denis) et horticulture. LΩagriculture 

biologique ne représente que 40 ha de surfaces exploitées. On peut noter la présence singulière dΩun élevage 

bovin et dΩune ferme pédagogique au ŎǆǳǊ du vallon du Petit Rosne, entre Arnouville et Garges-lès-Gonesse. 

Les espaces naturels représentent quant à eux une part très marginale du territoire (7%) et se concentrent 

quasiment exclusivement dans le massif forestier de Montmorency. Les grands parcs urbains de Seine-Saint-

5Ŝƴƛǎ όǇŀǊŎ DŜƻǊƎŜǎ ±ŀƭōƻƴΣ ǇŀǊŎ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ tƻǳŘǊŜǊƛŜΧύΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ des 

espaces naturels (mais comme « urbain ouvert » Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩL!¦ LƭŜ-de-France), constituent 

également des ilots de nature dont la biodiversité spécifique est remarquable compte tenu de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

En matière ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol, les bassins versants Vieille Mer-Canaux et Sausset-Morée sont les plus 

urbanisés, avec respectivement 98% et 79% de leur surface urbanisés. Le bassin versant Montlignon-Arras, 

bien que fortement urbanisé, est celui qui compte le plus dΩespaces naturels, en lien notamment avec la 

présence de la forêt de Montmorency. Les bassins versants du Croult et du Petit Rosne présentent quant à eux 

la part la plus importante de surfaces agricoles (respectivement 57% et 35%).  

Banlieue nord de Paris / Photo : David Monniaux (CC BY-SA) 

http://urbainserre.blog.lemonde.fr/2013/09/12/ix-lespace-geographique-des-villes-4-les-nouvelles-fractures-sociales-et-territoriales-de-christophe-guilluy-2010/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/1.0/deed.en
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Le Croult à Garges-lès-Gonesse, avant et après reprofilage en 1946 

Le réseau hydrographique 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ Ƴŀƭ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ 

Le territoire du SAGE est situé dans le district hydrographique Seine-Normandie. Il est parcouru par un réseau 

hydrographique très dense constitué 

de plus de 120 km de petits cours 

ŘΩŜŀǳ et rus qui entaillent plus ou 

moins profondément les calcaires de 

Saint-Ouen et les sables de 

Beauchamp. Ce réseau complexe, 

Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ Ƴŀƭ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝƴ 

raison de son importante 

artificialisation (plus de 40% du 

linéaire a été enterré au cours du 

XXème), a pour exutoire la Seine au 

niveau des communes de Saint-

5Ŝƴƛǎ Ŝǘ ŘΩ9Ǉƛƴŀȅ-sur-Seine. Au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ rus ont 

quasiment disparu et/ou ont été 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, 

tels les rus de Montfort, du Rouillon 

et de la Molette, dont les noms ne 

subsistent plus que dans la 

toponymie locale. 

Le ru de Montlignon (également 

appelé ru dΩEnghien), le Sausset, le Petit Rosne, et le Croult (ainsi que leurs affluents) présentent, selon les 

tronçons, des morphologies de lit et de berges très diverses. Comme pour lΩensemble du territoire du SAGE, 

ces cours dΩeau ont largement été artificialisés, en particulier à la traversée des villes où ils ont été bétonnés, 

et parfois enterrés, pour réduire leur 

emprise, favoriser lΩécoulement vers 

lΩaval et/ou cacher les nuisances liées à 

leur dégradation, voire les trois à la fois. 

Toutefois, malgré lΩimportance de cette 

artificialisation, il reste des tronçons dont 

le caractère "naturel" a été préservé ou 

restauré (berges et lit naturels, 

écoulements diversifiés, ripisylve), 

lΩimage du Sausset à Villepinte (dans le parc du Sausset), du Petit Rosne à lΩamont de Sarcelles, ou du ru de 

Corbon dans la forêt de Montmorency.  

Le ru dΩArra (ou ru des Haras), la Morée et la Vieille Mer sont aujourdΩhui totalement artificialisés et enterrés 

sur plus des trois quarts de leur linéaire (98% pour la Vieille Mer). Le ru dΩArra est uniquement visible dans les 

bassins de rétention à ciel ouvert de Groslay et Groslay-Montmagny, et dans les jardins familiaux où son état 

est très mauvais (végétation envahissante, berges dégradées, embâcles). La Morée est quant à elle visible sur 

quelques centaines de mètres au Blanc-Mesnil et au droit de la station de dépollution de Bonneuil-en-France, 

sous la forme dΩun canal béton.  
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Pour en savoir plus : 
Partie 3 ς Chapitre 1 

La Vieille Mer, après quelques mètres à ciel ouvert, sΩécoule uniquement en souterrain. Le collecteur dit de la 

Vieille Mer nΩest cependant alimenté en eau que lors des épisodes pluvieux. Par temps sec, les eaux sont 

détournées au niveau de Dugny vers un ouvrage appelé le « Garges-Epinay ». 

Le territoire du SAGE est également parcouru par le canal Saint-Denis et par une partie du canal de lΩOurcq, qui 

appartiennent tous deux à la ville de Paris. 

Des régimes hydrauliques totalement artificialisés 

Du fait de la forte imperméabilisation des bassins versants, des nombreuses modifications faites aux cours 

dΩeau (recalibrage, chenalisation, busage), et de la présence de bassins de retenue en travers des thalwegs 

(avec ouvrage de régulation en entrée et sortie de bassin), le régime hydraulique des cours dΩeau du territoire 

du SAGE présente un caractère très artificiel, comparable, pour certains tronçons, au fonctionnement dΩun 

collecteur dΩeaux pluviales. 

Les données de débit disponibles sont relativement hétérogènes et ne permettent pas une analyse statistique 

classique (débit dΩétiage, moyen, de crue) sur lΩensemble du réseau hydrographique. On note cependant que 

le débit dΩétiage des cours dΩeau est globalement faible à très faible, allant de quelques litres par seconde pour 

le ru de Montlignon, le ru dΩArra et le Sausset, à quelques dizaine de litres par seconde pour le Croult et le 

Petit Rosne.  

Par temps de pluie, et en fonction des facteurs influençant les valeurs de débit (pluviométrie, antécédents de 

temps sec, configuration des ouvragesΧ), la variation du débit des cours dΩeau peut être très importante et 

générer une augmentation brutale de leur niveau, à lΩorigine parfois de 

débordements et de phénomènes locaux dΩérosion des berges.  

à ciel ouvert enterré Total

Ruisseau de Sainte Radgonde 1,0 0,0 1,0 0%

Ruisseau du Petit moulin 1,4 0,0 1,4 0%

Ru de la Chasse 1,3 0,0 1,3 0%

Ru de Corbon 2,6 0,0 2,6 0%

Ru de Montlignon 3,2 2,3 5,5 42%

Ru d'Andilly 0,5 2,0 2,5 80%

Ru de Soisy 0,3 1,5 1,8 84%

Total BV Ru d'Enghien 10,3 5,8 16,0 36%

Ru d'Arra 1,7 4,7 6,4 73%

Ru de la Galathée - - -

Total BV Ru d'Arra 1,7 4,7 6,4 73%

Ru des longs prés 2,9 0,0 2,9 0%

Ru des quarante sous 1,7 0,0 1,7 0%

Ru de Vaux 1,6 3,2 4,8 67%

Ru de Pontcelles 3,1 0,1 3,2 3%

Ru d'Hennebrocq 0,8 1,1 1,9 58%

Ru du Fond des aulnes 2,7 0,9 3,6 25%

Ru des Champs 0,7 0,2 0,9 22%

Ru de la Marlière 0,9 1,8 2,7 67%

Petit Rosne 8,5 8,5 17,0 50%

Total BV Petit Rosne 22,9 15,8 38,7 41%

Morée 1,4 10,1 11,5 88%

Sausset 2,7 4,8 7,5 64%

Total BV Morée-Sausset 4,1 14,9 19,0 78%

Ru de la Michelette 7,3 2,9 10,2 28%

Ru de la Vallée 4,7 2,1 6,8 31%

Ru du Rhin 2,3 0,9 3,2 28%

Ru de la Fontaine Plamond 2,2 0,0 2,2 0%

Croult 9,0 3,0 12,0 25%

Total BV Croult amont 25,5 8,9 34,4 26%

Vieille Mer 0,1 6,5 6,6 98%

Total BV Croult aval 0,1 6,5 6,6 98%

Canal de l'Ourcq 14,5 0,0 14,5 0%

Canal St Denis 5,5 0,0 5,5 0%

TOTAL 84,6 56,5 141,1 40%

Sous-total cours d'eau 64,6 56,5 121,1 47%

Croult aval (ou Vieille Mer)

(FRHR157B)

Canal de la Ville de Paris

(FRHR510)

Croult amont 

(FRHR157A)
11970

Cours d'eau
Superficie du Bassin 

versant (en ha)
Bassin versant

Ru d'Enghien (ou ru de 

Montlignon)

(FRHR155A-F7110600)

Ru d'Arra (ou des Haras)

Petit Rosne

(FRHR157A-F7060600)
7000

Morée-Sausset

(FRHR157B-F7075000)
7100

% du linéaire enterré

7250

10300

43620

Linéaire (en km)
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5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Bien que fortement anthropisésΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ du territoire créent, au « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », 

des paysages plus ou moins emblématiques dans leǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

localeΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƻǳ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ La 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ diffuse et très discrète. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘΣ ǾŀǊƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire 

Řǳ {!D9Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜs sont liées à sa visibilité, à son rôle, 

à son histoire Ŝǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

[Ωŀƴalyse ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ dans les séquences paysagères Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōassins 

versantsΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9Σ ǇŜǊƳŜǘ une lecture transversale du territoire en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls et le réseau hydrographique. 

Cette analyse fait ressortir les points suivants : 

S Un relief de plaine modelé par les vallées du Croult et du Petit Rosne ; 

S La vallée du Croult, une perception de l'eau discontinue et contrastée ; 

S La vallée du Petit Rosne, une perception de l'eau variable au fil des saisons et de la densité urbaine ; 

S Le lac d'Enghien, un site emblématique dans la vallée de Montmorency ; 

S La vieille Mer, une rivière souterraine inscrite dans l'urbanisation ; 

S Morée, Sausset et Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ une présence discrète et diffuse de l'eau ; 

S Les canaux, des infrastructures artificielles mais emblématiques de l'eau dans le territoire. 

  
Pour en savoir plus : 
Partie 1 ς Chapitre 2 
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/ŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ (Pantin) 

/ŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ (Sevran) 

Petit Rosne (Sarcelles) 

Confluence Croult-Morée 

Croult (Gonesse) 

Vieille Mer canalisée 

(St Denis) 

 Morée (Le Blanc-Mesnil) 
Vieille Mer (Dugny) 

[ŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains 

Sausset 
(Parc du Sausset à Villepinte) 

Ru de Montlignon 

wǳ ŘΩ!ǊǊŀ (Montmagny) 
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2  | LŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩeau sur le territoire du SAGE  /Ǌƻǳƭǘ 9ƴƎƘƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΧ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝau potable 

LΩeau potable distribuée sur le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer est essentiellement produite à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩeaux ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎuperficielle όϤуу҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜύ prélevées dans des rivières situées en dehors du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 όƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜύ. Certaines communes, principalement situées dans le nord du 

territoire, sont alimentées par ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ puisées sur le territoire, en grande partie dans la 

ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǊŜssource de très bonne qualité qui ne présente pas de problèmes quantitatifs.  
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Qualité des eaux brutes et distribuées 

Les eaux brutes prélevées sur le territoire du SAGE sont globalement de bonne qualité, bien que lΩƻƴ ƴƻǘŜ 

localement quelques dépassements des normes pour certains paramètres (nitrates et pesticides). Il faut 

cependant rester très vigilant quant à la qualité de cette ressource fragile, notamment en raison du nombre 

important de captages ne disposant pas encore ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ (en 2013, seuls 8 

ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ нр Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴ 

périmètre de protection). 

Par ailleurs, la napǇŜ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘŞƭŀƛǎǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

Les réseaux ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ de distribution représentent un linéaire de plus de 3 700 kilomètres de conduites. 

Le réseau de distribution est globalement dans un état correct (avec un rendement moyen de 89%), malgré 

certaines faiblesses locales qui ont été identifiées et améliorées depuis 2011. On note cependant un taux de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǘǊŝǎ ōŀǎ όлΣот҈ύΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

conduites en moyenne tous les 270 ans, ce qui pourrait sur le long terme affecter le rendement et la qualité du 

service. Ces chiffres sont néanmoins à ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 

sujet. 

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘΣ ŀǇǊŝǎ traitement, est de bonne qualité, notamment pour ce qui concerne les 

paramètres bactériologiques (eau de qualité excellente à très bonne). Les données de 2011 révèlent 

localement (essentiellement dans la partie nord du territoire) quelques teneurs élevées en nitrates, en 

pesticides et en fluorures, qui restent toutefois inférieures aux seuils limites de potabilité.  
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Pour en savoir plus : 
Partie 4 ς Chapitre 2 

Un mode de gestion en grande partie délégué 

La plupart des communes a choisi de ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ pour ƎŞǊŜǊ ƭΩalimentation en eau 

sur leur territoire, parmi lesquels le SEDIF qui regroupe plus de la moitié des communes du SAGE. 5ΩǳƴŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ƭa délégation de service public reste le mode de 

gestion quasi-exclusif sur le territoire. Seule la commune de Tremblay-en-CǊŀƴŎŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable en régie communale pour une partie de son territoire. 

Toutes les communes sont interconnectées, ce qui permet la sécurisation de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable : 

ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀƭƭƛŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

eaux souterraines. Deux captages dans ƭΩ!ƭōƛŜƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀlimentation en ultime 

recours.  

[Ωŀssainissement 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ et fonctionnelle. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), la compétence 

« assainissement » est du ressort de la Commune. Toutefois, lorsque celles-ci engagent une coopération 

intercommunale, sous la foǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмс-р Řǳ ƳşƳŜ /ƻŘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales.  

Dans ce domaine, il existe une spécificité au niveau de la petite couronne parisienne, donc sur une grande 

partie du territoire du SAGE Croult ς Enghien ς Vieille Mer, où ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
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S.I.A.A.P., la compétence de la collecte, du transport (lorsque les communes oǳ ƭŜǳǊǎ 9t/L ƴΩȅ ǇƻǳǊǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ) 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопрм-1 du C.G.C.T.  

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ multitude des acteurs intervenants dans le système 

collecte/transport/épuration, peut parfois générer des difficultés dans la gestion au quotidien et pour la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ.  

Globalement, cƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

entretenus et renouvelés en tant que de besoin, de façon à optimiser leur fonctionnement, avec des objectifs 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cependant, à ce jour, bien que la quasi-totalité des 

rues du territoire soit équipée de collecteurs, le constat est globalement mitigé, en particulier pour ce qui 

concerne la partie « collecte ». 

Si une partie des communes a récemment transféré la compétence « collecte » à des EPCI, permettant ainsi un 

Ǝŀƛƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent, il apparait que les autres 
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ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǎǎŜȊ ŀǘǘŜƴǘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

pollutions ou dans le maintien à niveau des systèmes. 

Le « transport » et le « traitement » des eaux usées sont qǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ό{L!IΣ {L!w9 Ŝǘ 59!фо ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ {L!I Ŝǘ {L!!t ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des obligations de performances des ouvrages, pour lesquels ils investissent, souvent en surdimensionnant du 

fait des anomalies qui leur sont transmises par les ouvrages de collecte amont. 

CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

1. [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƛǘ ζ séparatif » où 

la desserte sous la rue est assurée par une 

canalisation qui reçoit strictement les eaux usées 

(EU) et éventuellement, une seconde canalisation 

qui reçoit strictement les eaux pluviales (EP). 

2. Le ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƛǘ ζ unitaire » (UN) 

où la desserte sous la rue est assurée par une 

seule canalisation recevant les eaux usées et 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales. 

Sur le territoire du SAGE, en fonction des quartiers et 

de leur urbanisation plus ou moins récente, les 

communes sont équipées ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

deux grands systèmes, voire parfois les deux. 

> Sur tous les types de réseauxΣ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴŦƛƴŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

les eaux des nappes souterraines. Néanmoins, à ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜŀǳȄ 

claires parasites permanentes (souvent autour de 30 - 40 % du volume total transité par temps sec), ce qui 

ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ όǇƭǳǎ ŘŜ ср 000 m3/j) 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł слл 000 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо Ŝƴ ǇƭǳǎΦ 

> Sur les réseaux séparatifsΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 

lieu) sont bien dirigées chacune dans le collecteur adéquat ; faute de quoi, il y a saturation des ouvrages 

« eaux usées » et pollution des rivières ; 

Sur le territoire, le constat est le suivant : les inversions de branchement génèrent le rejet direct dans le milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł celle de plus de 15 000 habitantsΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

de 250 hectares de surface active sur le réseau des eaux usées.  Cette sélectivité médiocre à mauvaise des 

réseaux séparatifs Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΣ Ƴŀƛǎ 

surtout par temps de pluie, ce qui est très préjudiciable comǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Par ailleurs, les eaux de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées, collectées par les réseaux séparatifs 

« eaux pluviales », génèrent des eaux polluées, directement dirigées ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

conséquentes très pénalisantes pour ceux-ci. 

> Sur les réseaux unitaires, par temps de pluie, les ouvrages ne doivent pas déverser trop tôt le trop plein de 

leurs effluents vers les rivières, sous peine de polluer gravement celles-ci.  
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Sur le territoire, les rejets de temps de pluie des réseaux unitaires concernent quasi exclusivement la Seine et 

ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Φ 

Sur les secteurs unitaires, les ouvrages majeurs de déversement font partie de la compétence des grands 

maitres dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ό{L!w9Σ 59!фоΣ {L!!tύ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ 

adaptant la capacité des collecteurs, puis en modifiant les consignes fonctionnelles et enfin en construisant de 

nouveaux bassins. Malgré la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ 

territoire : rapporté à une moyenne journalière, les flux rejetés par temps de pluie correspondent à plus de 

200 000 équivalent-habitants, ce qui est considérable pour le fleuve. 

 

 

 

 

  

Synthèse des anomalies 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

grand secteur 

Pour en savoir plus : 
Partie 4 ς Chapitre 3 
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3  | Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Qualité des eaux superficielles 

Les eaux superficielles όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ 

Ŝǘ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

étroit via un réseau de points de mesure 

très dense (plus de 80 points de mesure), 

mais parfois hétérogène quant à la 

fréquence des mesures réalisées et aux 

paramètres suivis. On note néanmoins un 

manque de données par temps de pluie. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀle cause de 

dégradation de la qualité 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

territoire ne respecte pas les seuils imposés 

ǇŀǊ ƭŀ 5/9Φ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

touchés par des pollutions liés aux rejets 

domestiques. Cependant une lecture plus 

fine des analyses permet de nuancer 

quelque peu ces résultats. Ainsi on peut noter les tendances suivantes : 

¶ Le Petit Rosne est globalement un facteur de dégradation du  Croult, notamment au regard des pollutions 

domestiques, et dans une moindre mesure pour les peǎǘƛŎƛŘŜǎΦ ! ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ /ǊƻǳƭǘΣ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ 

tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ Ŝǘ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩI!t όǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ 

matières organiques). 

¶ la Morée est globalement de mauvaise ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques). La qualité 

chimique semble satisfaisante. 

¶ La qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ōƻƴƴŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

fortement dégradée dans son tracé en souterrain. 

¶ La qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀκŘŜǎ IŀǊŀǎ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ 

les paramètres. 

¶ La qualité des canaux est globalement satisfaisante, et est peu (voire pas impactée) par des rejets directs. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ peu satisfaisante par temps sec et se dégrade 

très fortement par temps de ǇƭǳƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎΦ 

/Ŝǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs de bon état de la DCE Υ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩobjectif global de bon état est fixé à 2027, 

hormis pour les canaux pour lesquels cet objectif est fixé à 2015.  

[Ŝ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ζ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ », mais sa qualité est suivie comme les cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ La qualité bactériologique est très satisfaisante et lŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

respectent largement les seuils de la DCE. En revanche, ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique est considéré comme mauvais 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴghien serait considérée comme 
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ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ǎƛ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƭΩŜȄǇƻǎŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ exigences de résultats. Globalement, 

lŜ ƭŀŎ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘƛƭƭȅ dont la qualité est détériorée par des 

teneurs importantes en phosphore vraisemblablement liées à des inversement de branchements sur les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

La carte de synthèse ci-dessous a été réalisée à partir ŘŜ ƭΩanalyse des données collectées dans le cadre de 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 9ƭƭŜ présente de manière détaillée le bilan qualitatif des principaux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ carte 

concerne uniquement les paramètres dits physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όƎŞƴŞǊŀǳȄύ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

écologique, essentiellement ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όazote, phosphore et 

consƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ).  

 

 

[ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŎǆǳǊ des objectifs de bon potentiel écologique 

Toutes lŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ fortement 

modifiées » en raison des nombreux recalibrages, busages et autres opérations qui ont conduit à altérer 

durablement la morphologie naturelle de ces ruisseaux (largeur, profondeur, pente, nature du lit, berges et 

rives, sinuosité). LΩartificialisation concerne environ 65% du linéaire total des cours dΩeau, ce qui modifie 

profondément leur fonctionnement hydraulique et écologique (disparition et uniformisation des habitats, 

Niveau de qualité écologique 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

Synthèse des données 

récentes  

Pour en savoir plus : 
Partie 5 ς Chapitre 2 
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Petit Rosne réouvert à Sarcelles Pour en savoir plus : 
Partie 3 ς Chapitre 2 

interruption des continuités écologiques, déconnexion et isolement des annexes hydrauliques), et ne permet 

pas lΩexpression dΩune vie aquatique abondante et diversifiée. 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ la qualité 

hydromorphologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Certains projets sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ, tels le 

reméandrage du Croult à Gonesse et la découverture de la Vieille 

Mer dans le Parc de la Courneuve. Le Petit Rosne a quant à lui 

déjà Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ нлмп ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ travaux de réouverture et 

de reméandrage qui ont ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǾƛŜ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ {ŀǊŎŜƭƭŜǎ. Par ailleurs, les techniques de génie 

végétal (notamment expérimentées par le SIAH depuis plus 

dΩune dizaine dΩannées) permettent de lutter contre les 

phénomènes dΩérosion des berges tout en redonnant à celles-ci 

une morphologie plus propice à la recolonisation du milieu par 

une faune et une flore inféodées aux 

milieux aquatiques et humides.  

Qualité des eaux souterraines 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine - lŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘƛǘŜ 

« Eocène du Valois » (3104) - qui est globalement 

considérée comme de bonne qualité. Cette 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǇǇŜǎΣ 

présente toutefois quelques disparités locales en 

termes de qualité.  

De manière assez logique, les nappes 

superficielles sont beaucoup plus vulnérables aux 

pollutions ponctuelles ou chroniques, 

principalement liées aux activités industrielles 

actuelles ou passées (sols pollués). Les analyses 

révèlent ainsi des pollutions ponctuelles liées principalement à la présence de solvants chlorés.   

La nappe du Lutétien, Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩ9ƻŎŝƴŜ supérieur. De ce fait, la nappe de 

ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ en 

particulier ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ une très bonne qualité 

globale. On note toutefois localement une 

dégradation de la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ, au point que 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau 

potable ont dû être (ou seront prochainement) 

abandonnés en raison de dépassements des 

normes pour certains paramètres (nitrates, 

pesticides, OHV), tel le captage de Montsoult 

abandonné en 2012 (présence de pesticides : 
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Pour en savoir plus : 
Partie 5 ς Chapitre 3 

déséthylatrazine). 

Le LutétiŜƴΣ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ présente une qualité 

globalement moins bonne et qui continue de se dégrader.  

[Ω¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ǎƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ře très bonne qualité, elle reste néanmoins 

relativement vulnérable en raison des nombreux échanges qui existent avec la nappe sus-jacente du Lutétien. 

La vigilance est donc nécessaire. Lƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛon 118 du 

SDAGE Seine-Normandie, qui vise la non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

gestion adaptées en limitant notamment les nouvelles autorisations de prélèvement (seuls sont autorisés les 

ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion en eau potable, et certains forages industriels destinés aux process 

nécessitant une eau de très bonne qualité). 

hƴ ƴƻǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Şǘŀƴǘ 

généralement liés à un usage ou à un enjeu local particulier), ce qui impose de prendre ces résultats avec 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ όƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

pollution).  

[Ωétat quantitatif des nappes est bon : les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ de baisse des niveaux des nappes. 

Le cas particulier Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9nghien-les-Bains 

Le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer présente 

ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ, à Enghien-Les-Bains, un gisement 

ŘΩŜŀǳȄ ǘƘŜǊƳŀƭŜǎ ǎǳƭŦǳǊŞŜǎΦ Cette nappe, située dans les 

strates superficielles des calcaires de St-Ouen (aquifère 

multicouche du calcaire de Champigny) est exploitée 

depuis le XIXème siècle pour les vertus curatives de ses 

eaux riches en sulfures. 

Des périmètres de protection (risques forts, risques 

moyens, risques faibles) ont été mis en place afin de 

préserver la qualité de cette ressource. Ils figurent dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƘȅŘǊƻƳƛƴŞǊŀƭŜ 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains et imposent que « toute fouille, 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘƻƛǘ Řǳ {ŀƛƴǘ hǳŜƴ η ǎƻƛǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όŎƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǇǳƛǘǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement proches, recensement des risques dans les propriétés riveraines, suppression de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜux 

micropolluants (diuron ς herbicide, et acénaphtène ς hydrocarbure entrant dans la composition du goudron / 

revêtement routier), détectés en juillet 2007. Des actions ont été engagées, avec des suivis, des campagnes de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ de retrouver une situation, permettant la réouverture, en mai 2012, de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳŀƭΦ   
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4  | [ΩŀƳŞnagement du territoire et les risques liés à 

ƭΩŜŀǳ 

Aménagement du territoire Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : une prise en compte progressive 

Le contexte réglŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ 

tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴŜ meilleure cohérence 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōle et équilibrée de la ressource en eau.  

Ainsi le SDRIF 2013 et le Nouveau Grand Paris affichent la volonté commune de mieux prendre en compte les 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ, avec notamment des ambitions de :  

¶ gestiƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ ŀǳȄ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

¶ pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

réouverture des rivières urbaines (Croult, Morée, Petit Rosne et Sausset) dans le SDRIF 2013 ;  

¶ mise en adéquation du développement du territoire avec les capacités du milieu à assurer les besoins pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ. 

La question de la goǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ǇƻǎŞŜΦ 

Une dynamique de développement en pleine effervescence 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ {5wLC ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ό¢LaύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

pôles stratégiquŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ŘŜ wƻƛǎǎȅ Ŝǘ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘΣ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 

CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ tŀǊƛǎ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜǇƛƴǘŜΣ ƭŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΧ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ¢La Řǳ Grand Roissy, 

de la Plaine-Saint-Denis/pôle du Bourget, et du territoire Paris-Est RN3 - /ŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ƧǳǎǉǳΩŁ /ƭƛŎƘȅ-

Montfermeil. Ces territoires couvrent globalement les trois quarts du périmètre du SAGE et concernent les 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ /ǊƻǳƭǘΣ Řǳ wǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ŘŜ ƭŀ aƻǊŞŜ {ŀǳǎǎŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛe du Petit Rosne et 

de tout le secteur hydraulique « unitaire central » de Seine-Saint-5ŜƴƛǎΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ wǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ  

Ces territoires correspondent globalement aux périmètres des Contrats de développement territorial (CDT) du 

DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ ǎƛƎƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ. Ces sept CDT concernent près de la moitié des 

communes du territoire du SAGE et portent des objectifs très ambitieux de constructions de logements, de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩemplois (voir carte ci-dessous).   

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ, la dynamique de développement est programmée en grande partie 

par les CDT, dont les perspectives de développement cumulées aboutissent à plus de 11 000 constructions de 

logements par an, soit près de 165 000 nouveaux logements à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтл л00 emplois 

créés.  

Cette dynamique métropolitaine peut faire craindre une forte tension avec les préoccupations et exigences de 

gestion et de protection des eaux sur le territoire concerné. Cette problématique est abordée dans les CDT 

selon deux approches : une approche technique (au sens large) visant à accompagner au mieux ce 

développement, et une approche pro-active qui perçoit ce développement comme une réelle opportunité de 

ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǊŜŘƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŀǘǳǊŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǊǳǎΦ Ces deux approches renvoient à 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
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effective dépendra des réalités localeǎ όƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

décideurs locaux.  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) couvrent moins de la moitié de ce secteur (SCoT de Plaine 

/ƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ Řǳ {L9±hύΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜΦ {Ωils prennent déjà en compte des orientations 

ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ 

reste à vérifier au cas par cas. 

 

Un développement diffus mais néanmoins soutenu dans les secteurs hors dynamique métropolitaine 

Les secteurs situés en dehors de cette dynamique métropolitaine, connaissent un développement plus diffus 

Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

faite du territoire Ouest Plaine de France), donc plus difficilement 

appréhendable. Le SCoT ŘŜ ƭΩOuest de la Plaine de France, 

approuvé en avril 2013, couvre un tiers des communes hors 

dynamique métropolitaine. Le développement planifié y est 

beaucoup moins fulgurant que sur les territoires évoqués 

précédemment, mais reste soutenu avec la construction de 5 000 

logements à horizon 2030 (soit environ 330 logements par an). Les 

problématiques liŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ {/ƻT restent 

relativement générales : poursuite de la mise en place des 

périmètres de protection des captages AEP, conservation des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

douces pour la gestion des eaux pluvialesΧ 

Pour les communes qui ne sont pas couvertes par un SCoT, la planification territoriale est établie à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

strictement communale via les PLU/POS. Globalement, on constate dans ces documents une prise en compte 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΦ [Ŝǎ th{Σ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎ {w¦ Ŝǘ DǊŜƴŜƭƭŜ LL, ƴΩŀōƻǊŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

questions environnementales liées Ł ƭΩŜŀǳΦ  
Pour en savoir plus : 
Partie 2 ς Chapitre 3 
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La carte ci-dessoǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 

identifiés dans le {5wLC Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ hƴ ǇŜǳǘ 

notamment citer les projets Aerolians-tŀǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ 

entre Sarcelles, Arnouville et Garges-lès-Gonesse et le Triangle de Gonesse. Les secteurs situés en dehors de 

cette dynamique singulière métropolitaine, connaissent un développement plus diffus, moins bouillonnant, 

mais qui reste très important.  

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ 

principalement dans leur vocation de promenades et de loisirs. En outre, de manière générale, dans le cadre 

des projets de ZAC, les principes de gestion des eaux pluviales sont de plus en plus à ciel ouvert, via des 

espaces non imperméabilisés ς souvent végétalisés, et paysagers. Cela reste plus rare lors des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ƘƻǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ½!/Φ  

�/�H�V���6�&�R�7�����3�/�8���H�W���F�D�U�W�H�V���F�R�P�P�X�Q�D�O�H�V���G�R�L�Y�H�Q�W���r�W�U�H���F�R�P�S�D�W�L�E�O�H�V�����R�X���U�H�Q�G�X�V���F�R�P�S�D�W�L�E�O�H�V�����D�Y�H�F���O�H���6�'�$�*�(���H�W�����V�·�L�O���H�Q��

existe un, avec le SAGE. Les documents d'urbanisme deviennent ainsi un relais majeur pour assurer l'intégration 

opérationnelle des enjeux du SAGE le plus en amont possible de la réalisation des aménagements et, in fine, pour 

garantir un aménagement du territoire compatible avec le bon éta t des eaux et des milieux aquatiques. Ces 

�G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �G�p�I�L�Q�L�V�V�H�Q�W�� �O�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �H�W�� �O�H�V�� �U�q�J�O�H�V�� �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �,�O�V�� �L�Q�G�L�T�X�H�Q�W��

notamment où aménager («  �L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�R�Q�V�W�U�X�L�U�H�� �V�X�U�� �O�H�� �W�U�D�F�p�� �G�H�V�� �U�X�V�� �G�H�� �O�D�� �9�L�H�L�O�O�H�� �0�H�U�� �H�W�� �G�·�$�U�U�D », 

« con�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �G�·�H�[�S�D�Q�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�U�X�H�V », « protection des fonds de vallées humides par une 

inconstructibilité de leurs abords hors espace urbain, création de zones tampons en passage urbain  �ª�«���� �H�W��

comment aménager (« �V�·�D�V�V�X�U�H�U���G�H���O�·�D�G�p�T�X�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�D�S�D�Fités de la ressource en eau à moyen et long terme avec 

les projets de développement urbain, prévoir le cas échéant les espaces nécessaires aux ouvrages de stockages et 

grandes canalisations  », « construire et remodeler les espaces de proximité et de mobil �L�W�p�� �G�H�V���F�R�X�U�V�� �G�·�H�D�X�� �S�R�X�U��

les rendre accueillant pour les déplacements doux  �ª�«���� 

i  

Pour en savoir plus : 
Partie 2 ς Chapitre 4 


